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2. PLAN DE SITUATION 
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3. PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 



 10 
  

A71 – Aménagement des aires de l’Allier – Annexes 

 

 

 

Plan de localisation des photos 

 

1 et 2 : vues rapprochées de la zone d’implantation de 2 nouvelles barrettes de parkings poids-lourds 

3 et 4 : vues rapprochées de la zone d’extension de la barrette existante 

5 : vue éloignée du parking poids-lourds de l’aire de Doyet 
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Photo 6 : vue depuis les habitations les plus proches, l’aire est à peine perceptible au sein d’un 
paysage très rural 
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Plan de localisation des photos 

 

1 : vue rapprochée de la zone d’extension des barrettes existantes 

2, 3 et 4 : vues rapprochées de la zone d’extension de la barrette existante et de création de la 
nouvelle barrette 

5 : vue éloignée de la zone de création de la nouvelle barrette 

6 : vue éloignée du parking poids-lourds de l’aire de Saulzet 
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4.1. ETAT ACTUEL 
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4.2. SITUATION FUTURE 
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Emprise sous-
concessionnaire AVIA 
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5. DECISION MINISTERIELLE D’APPROBATION DU 
PROJET ET PHOTOS DE POIDS-LOURDS GARES DANS LA 

BRETELLE D’ACCES A L’AIRE DE SAULZET 
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Ci-contre : bretelle d’accès à l’aire de Saulzet avec stationnement de poids-lourds sur bande dérasée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En bas, photo prise au niveau de la séparation des flux entre la station-service à gauche et les 
parkings à droite : stationnement de poids-lourds sur bande dérasée à droite et sur la chaussée à 
gauche, rendant la lecture de l’accès à la station-service difficile et présentant un risque pour les 
véhicules circulant et également pour les chauffeurs des poids-lourds arrêtés. 
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6. DOCUMENTS D’URBANISME ET DEMANDE DE 
REVISION DU PLU 
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6.1. EXTRAIT DU REGLEMENT ACTUEL DE LA ZONE A 
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6.2. EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE ET DE LA LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
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6.3. COURRIER DE DEMANDE DE REVISION DU PLU 
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7. CARTE DES MILIEUX NATURELS ET DES ZONES 
NATURA 2000 
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8. CARTE DE LOCALISATION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES 
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9. CARTE DE LOCALISATION DES ESPECES PROTEGEES 
CONTACTEES SUR LE SITE 
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10. MESURES MISES EN ŒUVRE VIS-A-VIS  
DES ESPECES PROTEGEES 
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Grenouille verte 
Phase travaux 

Le fossé où a été observée la Grenouille verte ne sera pas impacté par les travaux. Néanmoins, des 
eaux de ruissellement chargées en matières en suspension risquent de transiter par le fossé concerné 
et pourraient nuire aux conditions de vie des batraciens présents. 

Afin de limiter le risque de dégradation de la qualité des eaux dans ce fossé, un filtre à paille sera mis 
en place au début du fossé, en aval immédiat de la zone de travaux. 

 

Phase exploitation 

Après réalisation des travaux, les conditions d’exploitation et de gestion des fossés et des espaces 
verts sera identique à la situation actuelle. La réalisation du projet n’aura pas d’impact particulier sur 
les Grenouilles vertes présentes sur l’aire. 

 

 

Lézard des Murailles 
Phase travaux 

Le principal risque pour le Lézard des Murailles en phase travaux est la destruction directe d’individus 
pendant la période d’hibernation du Lézard. 

Afin d’éviter ce risque, un hibernaculum provisoire sera mis en place au cours du mois de novembre 
dans une zone sans travaux. La mise en œuvre de cette mesure sera réalisée dans les emprises 
actuelles de l’autoroute, sur une zone favorable à l’accueil des Lézards. Il sera enlevé à la fin des 
travaux. 

De plus, toujours en ayant pour but d’éviter les destructions directes des individus n’ayant pas rejoint la 
zone de l’hibernaculum, le démarrage des terrassements ne démarrera qu’à partir de la 2ème quinzaine 
de mars 2013. A cette saison, les Lézard sortent de l’hibernation et sont en état de fuir. 

 
Coupe type d’un hibernaculum. 

 

 
Photos de réalisation d’un hibernaculum. 
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Photo d’hibernaculum ayant montré son efficacité sur le chantier A406. 

 

Phase exploitation 

Après réalisation des travaux, les conditions d’exploitation des espaces verts ne seront pas modifiées. 
Ainsi, le projet n’aura pas d’impact résiduel sur les Lézards des Murailles présents sur les aires. 

 

Hérisson d’Europe 
 

Phase travaux 

Comme pour le Lézard des Murailles, le principal risque pour le Hérisson d’Europe est la destruction 
directe d’individus. 

Afin de réduire ce risque, les opérations d’enlèvement des arbres et arbustes seront réalisées à l’aide 
d’engins manuels de type tronçonneuses et débroussailleuses. 

De plus, il est prévu la réalisation d’un gîte hivernal constitué par un tas de branches et de feuilles, afin 
d’attirer les individus présents hors des zones de travaux. La réalisation de ce gîte est prévue au cours 
du mois de novembre 2012. 

Phase exploitation 

Après réalisation des travaux, les conditions d’exploitation des espaces verts ne seront pas modifiées. 
Ainsi, le projet n’aura pas d’impact résiduel sur les Hérissons d’Europe présents sur les aires. 

De plus, les plantations prévues dans le cadre du projet rétabliront les potentialités habitationnelles des 
aires de l’Allier. 

 

Avifaune 
Phase travaux 

En phase travaux, le principal risque pour l’avifaune est la destruction directe d’individus lors de 
l’abattage des quelques arbres présents sur les îlots qui seront détruits. Ce risque concerne 
principalement la destruction de nichée si les travaux étaient réalisés pendant la période de nidification. 

Afin de supprimer tout risque d’impact direct sur l’avifaune, l’abattage des arbres sera réalisé pendant 
l’hiver 2012-2013, au plus tard au 15 mars 2013. 

 

Phase exploitation 

En phase définitive, l’impact résiduel sur l’avifaune est une diminution des zones d’accueil matérialisée 
par les arbres abattus. Pour limiter cet impact, de nouvelles plantations seront réalisées dans l’emprise 
des aires de l’Allier afin de maintenir leur potentiel. 

 

 

Mesure complémentaire vis-à-vis de la faune 
 

En plus des mesures prévues pour supprimer les impacts du projet sur la faune, APRR prévoit 
d’aménager un ouvrage d’art proche des aires afin de favoriser la transparence de l’infrastructure. 

 

A cet égard, l’ouvrage (passage inférieur) situé au PR 303+800 servant à la traversée d’une voie 
communale sera traité pour améliorer les conditions de traversée de la faune. Il est ainsi prévu : 

 en cas d’accord du gestionnaire de la voirie, le remplacement du revêtement bitumineux 
des trottoirs de l’ouvrage par des matériaux de type terre battue ou gravier fin, permettant 
de redonner un aspect plus « naturel » au trottoir ; 

 de planter des essences végétales appétentes aux abords de l’ouvrage en favorisant 
l’effet d’entonnoir et en offrant plus de caches aux abords de l’ouvrage ; 

 de modifier l’implantation des clôtures, également pour favoriser l’effet entonnoir afin 
d’inciter les animaux à traverser cet ouvrage ; 

 de mettre en place un écran visuel de chaque côté de l’ouvrage d’art, en haut du talus, 
afin de limiter la gêne due aux phares des véhicules circulant sur l’autoroute. 

 

 

Conclusion 
L’ensemble des mesures prévues concoure à supprimer ou limiter l’impact du projet sur la faune. La 
mesure complémentaire contribue de plus à favoriser les échanges de part et d’autre de l’autoroute. 

Le projet impactant des habitats d’espèces protégées, il sera soumis à une procédure de dérogation 
prévue par le Code de l’Environnement. 
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Traitement paysager (zone 
herbacée et arbustive) 

Filtre à paille 

Hibernaculum provisoire 

Gîte hivernal 

Utilisation d’engins manuels pour le 
débroussaillage et phasage des travaux 

(débroussaillage et terrassements) 



 46 
  

A71 – Aménagement des aires de l’Allier – Annexes 

 

 

 
 

Ouvrage aménagé : 
passage inférieur 

PR 303+800 
Bretelle d’accès à 

l’aire de Doyet 

Ouvrage 
aménagé 

Aires de l’Allier 



 47 
  

A71 – Aménagement des aires de l’Allier – Annexes 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Déplacement de clôture 

Plantation d’arbustes 

Changement de 
revêtement des trottoirs 

Changement de 
revêtement des trottoirs 

Coupe des arbres tiges 
pour recépage et 

plantations d’arbustes 
complémentaires 

Ecran visuel 



 48 
  

A71 – Aménagement des aires de l’Allier – Annexes 

 

 



 49 
  

A71 – Aménagement des aires de l’Allier – Annexes 

 

 

11. DOSSIER DE PORTER-A-CONNAISSANCE ET 
COURRIER DE VALIDATION DE LA MISE 
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1 - PREAMBULE 
 
 
La société APRR, concessionnaire de l’autoroute A71 pour le compte de l’Etat, prévoit d’engager 
des travaux sur les aires de l’Allier-Doyet et de l’Allier-Saulzet, afin d’augmenter la capacité 
d’accueil en termes de places de stationnement poids lourds, en prolongeant les barrettes 
existantes et en créant des places supplémentaires. 
 
Le présent dossier de porter-à-connaissance, réalisé au titre des articles R.214-18 et R.214-40 du 
Code de l’Environnement, est destiné à informer l’Administration des travaux prévus dans le cadre 
de cette opération. 
 
Sur cette section, l’autoroute A71 a été mise en service à 2x2 voies en 1988. Les rejets existants 
depuis la construction ont été régularisés en 1994 conformément aux dispositions prévues dans la 
loi sur l’eau, dont une copie est fournie en annexe 1. 
 
Le projet, objet du présent dossier, consiste à augmenter le nombre de places de parking pour les 
poids-lourds (PL) sur le couple d’aires de l’Allier, en prolongeant les barrettes existantes et en 
créant des places supplémentaires. 
 
Le présent dossier apporte les informations relatives aux travaux sur ces aires. 
 
Le Maître d’Ouvrage de l’opération est : 
 

APRR 
Direction Régionale Paris 

Echangeur de Nemours sud 
77140 NEMOURS 

 
représenté par M. Giguet, directeur régional. 
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2 - SITUATION GEOGRAPHIQUE DU PROJET 
 
Le projet est situé sur la commune de Doyet, dans le département de l’Allier (03), sur le tracé de l’autoroute A 71. 

 
 
 

Bourges 

Clermont-Ferrand 

Zone d’étude 
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3 - NATURE ET CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
 

3.1 Présentation des aires 
 
Par convention : 

- le sens 1 correspond au sens Bourges / Clermont-Ferrand (sens des Points de Repère 
kilométriques (PR) croissants) ; 

- le sens 2 correspond au sens Clermont-Ferrand / Bourges (sens des Points de Repère 
kilométriques (PR) décroissants). 

 
Le couple des aires de service de l’Allier, concédé à APRR qui en assure l’exploitation par le 
District de l’Allier (Direction Régionale de Paris), est implanté au PR 304 de l’autoroute A71. 
 
Il comprend : 

− L’aire de service de l’Allier – Doyet dans le sens 1. Conçue autour d’un rond-point coiffé de 
végétation, cette aire unilatérale accueille les services suivants : 

o Une station-service AVIA avec distribution de carburants, boutique, distribution 
automatique de boissons et sanitaires ; 

o Des stationnements (72 places VL, 8 places VLR et 95 places PL) ; 

o 34 points pique-nique ; 

o Une aire de jeux. 

− L’aire de service de l’Allier - Saulzet dans le sens 2. Conçue autour de vastes espaces de 
stationnement, cette aire unilatérale propose une gamme complète de services avec 
notamment : 

o Une station-service AVIA avec distribution de carburants, boutique, distribution 
automatique de boissons et sanitaires ; 

o Un restaurant « le Bourbonnais » avec notamment cafétéria, espace de restauration 
rapide et distributeurs de boissons ; 

o Une boutique de produits régionaux ; 

o Un centre d’information touristique ; 

o Des stationnements (157 places VL, 4 places VLR et 87 places PL) ; 

o 33 points pique-nique ; 

o Deux aires de jeux. 

Une passerelle piétonne permet cependant aux clients circulant dans le sens 1 de franchir 
l’autoroute A71 et d’atteindre les services disponibles uniquement sur l’aire de service de l’Allier - 
Saulzet (restauration,  boutique,…). 

 
 

3.2 Descriptif des travaux 
 
Les plans des aménagements existants et projetés sont fournis au paragraphe 4. 
 

3.2.1 Aire de l’Allier Doyet 
 
Les travaux prévus sur l’aire de l’Allier Doyet consistent en : 

- Un prolongement de barrette existante (+ 6 places) au nord du parking existant ; 
- La création d’une barrette de 21 places au sud du parking existant ; 
- La suppression de deux ilôts en milieu de parking (+ 2 places). 

 
La création des nouvelles places sera réalisée sur les zones enherbées de l’aire. Les travaux 
consisteront en un décapage de la terre végétale, l’exécution de déblais afin de pouvoir mettre en 
place la structure de chaussée des parkings, et la mise en place de bordures et d’autres 
équipements annexes (éclairage, panneaux de signalisation…). 
 
La capacité d’accueil de poids-lourds sera ainsi portée à 124 places. 
 
 

3.2.2 Aire de l’Allier Saulzet 
 
Les travaux prévus sur l’aire de l’Allier Saulzet consistent en : 

- Un prolongement de 3 barrettes existantes (+ 40 places) à l’est du parking existant ; 
- La création d’une barrette de 15 places au sud du parking existant ; 
- Le déplacement d’un giratoire pour le positionner en entrée d’aire ; 
- La suppression de 5 places PL existantes. 

 
La création des nouvelles places sera réalisée sur des ilôts existant et sur des zones enherbées de 
l’aire. Les travaux consisteront en un décapage de la terre végétale, l’exécution de déblais afin de 
pouvoir mettre en place la structure de chaussée des parkings, et la mise en place de bordures et 
d’autres équipements annexes (éclairage, panneaux de signalisation…). 
 
La capacité d’accueil de poids-lourds sera ainsi portée à 137 places. 
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3.3 Contraintes environnementales identifiées 
 

3.3.1 Zones inondables 
 
Le projet ne se situe pas au droit de zones inondables (base Cartorisque). 
 

 
 

3.3.2 Zonage Natura 2000 
 
Le projet n’est pas situé à proximité d’une zone Natura 2000. La plus proche est située à plus de 10 
km à l’ouest des aires à proximité de Montluçon, il s’agit du site « Gorges du Haut-Cher », dont le 
projet n’a aucun impact en raison de son importance et de l’éloignement par rapport au site Natura 
2000. 
 

 
 

3.3.3 Autres zonages 
 
Le projet n’est pas situé dans une ZNIEFF. Les plus proches sont situées à plus de 2 km des aires 
de l’Allier (au sud la ZNIEFF de type 1 « Le Vernet » et au nord est la ZNIEFF de type 1 « Landes 
des Vizelles »). 
 

 
 

 

Site d’étude 

Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher » 

ZNIEFF 1 « Landes des Vizelles » 

ZNIEFF 1 « Le Vernet » 

Site d’étude 

Site d’étude 
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4 - PLANS DES AIRES ET DES AMENAGEMENTS PREVUS 
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5 - INCIDENCES DU PROJET
 
 
 

5.1 Synthèse des modifications apportées 
 

  Existant Projet 

Doyet 

Nombre de places 
poids-lourds 95 124 

Impluvium du bassin 
(ha) 2,16 2,61 

Saulzet 

Nombre de places 
poids-lourds 87 137 

Impluvium du bassin 
(ha) 2,59 3,30 

 
 
5.2 Incidences sur les bassins 
 
La méthodologie et les calculs de dimensionnement théorique des bassins à l’état actuel sont 
fournis en annexe 2. 
 

5.2.1 Aire de Doyet 
 
Pour le bassin de l’aire de Doyet, en conservant le débit de fuite actuel (26 l/s), les calculs (fournis 
en annexe 3) donnent les résultats suivants : 

- Volume utile minimum : 887 m3 
- Surface de décantation minimale : 420 m2 

 
Le bassin actuel (volume de 1985 m3 et surface de décantation de 1170 m2) permet de répondre 
aux objectifs de traitement (écrêtement d’un épisode décennal et décantation avec une vitesse de 
sédimentation inférieure à 1 m/h). 
 
 

5.2.2 Aire de Saulzet 
 
Pour le bassin de l’aire de Saulzet, en conservant également le débit de fuite actuel (24 l/s), les 
calculs (fournis en annexe 3) donnent les résultats suivants : 

- Volume utile minimum : 1288 m3 
- Surface de décantation minimale : 483 m2 

 
Le bassin actuel (volume de 2015 m3 et surface de décantation de 1360 m2) permet de répondre 
aux objectifs de traitement (écrêtement d’un épisode décennal et décantation avec une vitesse de 
sédimentation inférieure à 1 m/h). 
 

 
5.2.3 Conclusion 

 
Les bassins actuels continueront d’assurer leurs fonctions initiales : 

- écrêtement des débits rejetés (pas de modification de la section de l’orifice ni de la hauteur 
de surverse) ; 

- déshuilage des eaux avant rejet (cloison siphoïde) ; 
- décantation ; 
- confinement de pollution accidentelle (présence de vannes et dispositifs by-pass). 

 
Aucun point de rejet dans le cours d’eau ne sera modifié. 
 
 
5.3 Incidences en terme règlementaire 
 
La localisation des points de rejet actuels n’est pas modifiée, seuls les impluviums de deux bassins 
de l’aire seront augmentés sans porter atteinte aux performances des bassins. 
 
Ainsi, au titre des articles R.214-18 et R.214-40 du Code de l’Environnement relatif à l’obligation de 
porter à la connaissance du Préfet toute modification apportée à un ouvrage autorisé ou déclaré, 
APRR soumet au Préfet par le présent dossier les modifications apportées sur ces rejets existants. 
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6 - MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION 
 

6.1 Surveillance 
 
L’autoroute A 71 fait l’objet sur la section concernée par les aménagements d’une surveillance 
quotidienne (patrouilles) assurée par le District d’Exploitation de l’Allier. 
 
Une équipe de patrouilleurs circule sur l’autoroute et ses installations annexes (gares de péage, 
aires…) avec une périodicité de passage d’environ 4 heures. Cette équipe peut intervenir 
rapidement en cas d’anomalie constatée. Le personnel du district est par ailleurs formé aux 
modalités et aux procédures d’intervention en cas d’accident sur le réseau. 
 
 

6.2 Maintenance et entretien 
 
Au minimum une fois par an et lors d’évènements climatiques importants, il est réalisé un entretien 
simple du dispositif consistant en : 

- une vérification de la position ouverte des vannes de sortie et de by-pass ; 
- un graissage des vannes ; 
- une vérification de l’absence d’embâcles (branches, feuilles, déchets des clients…) dans les 

fossés et dans les bassins (dégrilleurs), avec enlèvement le cas échéant ; 
- un nettoyage des dégrilleurs ; 
- un dessablage des déshuileurs ; 
- une vérification visuelle des ouvrages béton et de la géomembrane. 

 
 

6.3 Intervention en cas d’accident 
 
Lors d’un accident, l’alerte est donnée par : 

- un patrouilleur, au moyen de sa radio de bord qui est reliée en permanence au P.C. 
autoroutier et à la gendarmerie ; 

- ou par un client, au moyen d’une borne d’appel d’urgence. 
 
En cas de déversement de matières dangereuses, seuls les services de la protection civile sont 
habilités à piloter l’intervention de protection de la ressource en eau (confinement sur la chaussée, 
dans les fossés ou dans un bassin). Le district d’Autoroutes Paris-Rhin-Rhône est chargé de 
contacter une entreprise spécialisée pour faire évacuer et traiter l’eau et les sols pollués aux frais 
du transporteur accidenté. 
 
Si le polluant ne peut être confiné sur la chaussée, il sera récupéré par le réseau de collecte des 
eaux et acheminé jusqu’au bassin où il sera confiné (grâce à la vanne de confinement). 
L’intervention se déroule de la façon suivante (voir schémas ci-contre) : 

- la vanne de confinement (normalement en position ouverte) est fermée, le polluant 
s’accumule dans le bassin ; 

- lorsque le polluant est confiné dans le bassin, la vanne d’entrée est fermée et le bassin 
fonctionne en by-pass ; 

- une entreprise spécialisée peut intervenir pour pomper les eaux contaminées ; 
- ensuite les vannes reprennent leur position initiale. 

 
En fonctionnement normal, les eaux passent par le bassin : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas de pollution accidentelle, la vanne de sortie (ou vanne de confinement) du bassin est 
fermée et le polluant s’accumule dans le bassin : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque tout le polluant est entré dans le bassin, la vanne d’entrée du bassin est fermée, le 
polluant est ainsi confiné dans le bassin : 
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Après fermeture de la vanne d’entrée dans le bassin, l’eau s’accumule dans le réseau de collecte 
et l’ouvrage du by-pass jusqu’à arriver au niveau du fil d’eau du by-pass, qui fonctionne alors en 
surverse : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois les opérations d’évacuation du polluant par pompage terminées, les vannes du bassin 
reprennent leur position initiale et l’eau repasse par le bassin : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vanne d’entrée du bassin fermée By-pass 
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7 - ANNEXES 
 
 

7.1 Fiche de régularisation des rejets 
 

 

 
 
 
 
 
 

NB : ce bassin reçoit les eaux du 
bassin de l’aire de Doyet (sens 
Bourges / Clermont-Ferrand 
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7.2 Calculs hydrauliques état actuel 
 

7.2.1 Méthodologie 
 
Le dimensionnement des basins a été étudié conformément au guide technique du SETRA 
« Pollution d’origine routière – Conception des ouvrages de traitement des eaux » (août 2007). 
 
La définition des impluviums est réalisée par mesure informatique sur les plans des aires. 
 
 
Le débit apporté par le bassin versant est calculé à partir de la formule rationnelle : 
QX (m3/s) = iX x Sa x 10 / 3600 
 

Avec  iX = intensité de la pluie considérée (quinquennale, décennale) calculée à partir de la 
formule de Montana  iX = 60 x aX x t-bx, en mm/h 

 aX et bX = coefficients de Montana de Vichy-Charmeil 
 t = durée de la pluie de projet, prise à 20 mn 
 Sa = surface active de l’impluvium, en ha 
 
Le débit de fuite maximum du bassin est déterminé à partir de la formule : 
Qf (m3/s) = K s √ (2 x g x H) 
 

Avec  K = coefficient lié à la forme de l’orifice de fuite 
 S = section de l’orifice, en m² 
 g = accélération de la pesanteur, 9,81 m / s² 
 H = hauteur de charge (hauteur utile – rayon de l’orifice de fuite), en m 
 
 
Le volume minimal du bassin est calculé par la méthode des pluies selon la formule : 
Vr (m3) = (Qs x Sa / 6) x [b / (1-b)] x {Qs / [a x (1-b)]}-1/b 
 

Avec Qs = débit spécifique donné par la relation Qs = 360 x Qf / Sa 
 Sa = surface active 
 a et b = coefficients de Montana pluies longues pour la période considérée 
 
 
Le coefficient omega (intégrant la variabilité du débit de fuite en fonction de la hauteur de 
remplissage du bassin) est déterminé par la formule : 
Ω = [1 / (1 + α)](b-1)/b 
 

Avec α = coefficient lié à la forme de l’orifice de fuite 
 b = coefficient de Montana pluie longue et période de retour 10 ans  
 
Le volume utile du bassin est donné par la multiplication du volume minimal calculé par le 
coefficient omega. 
 
 
La surface de décantation est définie par la formule : 
S (m²) = {[0,8 x QBV – Qf] / [Vs x ln (0,8 x QBV / Qf)]} x 3600 
 

Avec QBV = debit d’apport du basin versant, en m3/s 
 Qf = débit de fuite du bassin, en m3/s 
 Vs = vitesse de sédimentation, en m/h 

 
7.2.2 Aire de Doyet 

 

Impluvium actuel 

Impluvium   Surface (m²) Surface (ha) 
Coefficient 

ruissellement Surface active (ha) 

Sens 1 Chaussée 21611 2,1611 0,9 1,94499 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 1         1,94499 
            

Sens 2  Chaussée 0 0 0,9 0 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 2         0 
            

Total sens 1 et 2   21611 2,1611   1,94499 
 

Débit apporté par le bassin versant actuel 

Durée de la pluie 
(mn) 

Quiquennal Décennal 

i5 (mm/h) Q5 (m3/s) Q5 (l/s) i10 (mm/h) Q10 (m3/s) Q10 (l/s) 
20 52,30 0,283 283 60,95 0,329 329 
60 25,88 0,140 140 31,29 0,169 169 
120 15,69 0,085 85 19,29 0,104 104 

 

Détermination de l'orifice de fuite 

Diamètre de l'orifice 
Coefficient de l'orifice 

(voir l'onglet coefficients 
orifice fuite) 

Hauteur utile 
Hauteur de 

charge 
Débit de fuite maximum 

calculé 

100 mm 0,62 1,50 m 1,45 0,026 m3/s 26 l/s 
 

Détermination du bassin (décennal, méthode des pluies) 

Débit de fuite (l/s) Qfuite (m3/s) Q spécifique Volume brut Omega Volume corrigé 

26 0,026 4,8 569 1,192 678 
 

Détermination de la surface de décantation 

Débit de fuite 
(m3/s) 

Débit 
quinquennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Débit décennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Vitesse de 
sédimantation 
retenue (m/h) 

Surface de 
décantation 

(quinquennal) 
(m²) 

Surface de 
décantation 

(décennal) (m²) 

0,026 0,283 0,329 1 333 369 
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7.2.3 Aire de Saulzet 

 

Impluvium actuel 

Impluvium   Surface (m²) Surface (ha) 
Coefficient 

ruissellement Surface active (ha) 

Sens 1 Chaussée 0 0 0,9 0 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 1         0 
            

Sens 2  Chaussée 25926 2,5926 0,9 2,33334 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 2         2,33334 
            

Total sens 1 et 2   25926 2,5926   2,33334 
 

Débit apporté par le bassin versant actuel 

Durée de la pluie 
(mn) 

Quiquennal Décennal 

i5 (mm/h) Q5 (m3/s) Q5 (l/s) i10 (mm/h) Q10 (m3/s) Q10 (l/s) 
20 52,30 0,339 339 60,95 0,395 395 
60 25,88 0,168 168 31,29 0,203 203 
120 15,69 0,102 102 19,29 0,125 125 

 

Détermination de l'orifice de fuite 

Diamètre de l'orifice 
Coefficient de l'orifice 

(voir l'onglet coefficients 
orifice fuite) 

Hauteur utile 
Hauteur de 

charge 
Débit de fuite maximum 

calculé 

100 mm 0,62 1,30 m 1,25 0,024 m3/s 24 l/s 
 

Détermination du bassin (décennal, méthode des pluies) 

Débit de fuite (l/s) Qfuite (m3/s) Q spécifique Volume brut Omega Volume corrigé 

24 0,024 3,7 764 1,192 911 
 

Détermination de la surface de décantation 

Débit de fuite 
(m3/s) 

Débit quinquennal 
arrivant au bassin 

(m3/s) 

Débit décennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Vitesse de 
sédimantation 
retenue (m/h) 

Surface de 
décantation 

(quinquennal) 
(m²) 

Surface de 
décantation 

(décennal) (m²) 

0,024 0,339 0,395 1 367 408 
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7.3 Calculs hydrauliques état futur 
 

7.3.1 Méthodologie 
 
Le calcul de dimensionnement des bassins avec le projet est effectué selon la même méthodologie 
que l’état actuel (voir annexe 2). 
 

7.3.2 Aire de Doyet 
 

Impluvium futur 

Impluvium   Surface (m²) Surface (ha) 
Coefficient 

ruissellement 
Surface active (ha) 

Sens 1 Chaussée 26079 2,6079 0,9 2,34711 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 1         2,34711 
            

Sens 2  Chaussée 0 0 0,9 0 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 2         0 
            

Total sens 1 et 2   26079 2,6079   2,34711 
 

Débit apporté par le bassin versant futur 

Durée de la pluie 
(mn) 

Quiquennal Décennal 

i5 (mm/h) Q5 (m3/s) Q5 (l/s) i10 (mm/h) Q10 (m3/s) Q10 (l/s) 
20 52,30 0,341 341 60,95 0,397 397 
60 25,88 0,169 169 31,29 0,204 204 
120 15,69 0,102 102 19,29 0,126 126 

 

Détermination de l'orifice de fuite 

Diamètre de l'orifice Coefficient de l'orifice  Hauteur utile Hauteur de 
charge 

Débit de fuite maximum 
calculé 

100 mm 0,62 1,50 m 1,45 0,026 m3/s 26 l/s 
 

Détermination du bassin (décennal, méthode des pluies) 

Débit de fuite (l/s) Qfuite (m3/s) Q spécifique Volume brut Omega Volume corrigé 

26 0,026 4,0 745 1,192 887 
 

Détermination de la surface de décantation 

Débit de fuite 
(m3/s) 

Débit quinquennal 
arrivant au bassin 

(m3/s) 

Débit décennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Vitesse de 
sédimantation 
retenue (m/h)  

Surface de 
décantation 

(quinquennal) (m²)  

Surface de 
décantation 

(décennal) (m²) 

0,026 0,341 0,397 1 378 420 

 
7.3.3 Aire de Saulzet 

 

Impluvium futur 

Impluvium   Surface (m²) Surface (ha) 
Coefficient 

ruissellement Surface active (ha) 

Sens 1 Chaussée 0 0 0,9 0 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 1         0 
            

Sens 2  Chaussée 33019 3,3019 0,9 2,97171 
  Talus 0 0 0,2 0 

Total sens 2         2,97171 
            

Total sens 1 et 2   33019 3,3019   2,97171 
 

Débit apporté par le bassin versant actuel 

Durée de la pluie (mn) 
Quiquennal Décennal 

i5 (mm/h) Q5 (m3/s) Q5 (l/s) i10 (mm/h) Q10 (m3/s) Q10 (l/s) 
20 52,30 0,432 432 60,95 0,503 503 
60 25,88 0,214 214 31,29 0,258 258 
120 15,69 0,129 129 19,29 0,159 159 

 

Détermination de l'orifice de fuite 

Diamètre de l'orifice 
Coefficient de 

l'orifice  
Hauteur utile 

Hauteur de 
charge 

Débit de fuite maximum 
calculé 

100 mm 0,62 1,30 m 1,25 0,024 m3/s 24 l/s 
 

Détermination du bassin (décennal, méthode des pluies) 

Débit de fuite (l/s) Qfuite (m3/s) Q spécifique Volume brut Omega Volume corrigé 

24 0,024 2,9 1081 1,192 1288 
 

Détermination de la surface de décantation 

Débit de fuite 
(m3/s) 

Débit 
quinquennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Débit décennal 
arrivant au 

bassin (m3/s) 

Vitesse de 
sédimantation 
retenue (m/h)  

Surface de 
décantation 

(quinquennal) (m²)  

Surface de 
décantation 

(décennal) (m²) 

0,024 0,432 0,503 1 434 483 
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11.2. COURRIER DE VALIDATION DE LA MISE 




